
Oj n° 8 : Carrière de St Aubin de Luigné dite de « L’Orchère »

Extrait du diaporama présenté lors de la séance plénière du conseil municipal de 
Chaudefonds Sur Layon le mercredi 29 septembre 2021

Ordre du Jour n° 8 : Demande d’exploitation de la carrière de l’Orchère par la Sté MÉAC SAS
Document joint à la copie de la Délibération n° 40-2021 pour l’enquête publique



Hameau de 
l’Orchère

Carrière



Hameau de l’Orchère
Carrière

Les Cantines
Les Fourneaux Neufs

Vue ortho de l’implantation









Projet MÉAC dans ses très grandes lignes
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L'exhaure désigne le détournement par puisage ou pompage 

des eaux d'infiltration des mines et milieux souterrains.

NGF :Niveau Général de la France : réseau de repères altimétriques



Petit rappel



Phasage de l’exploitation 
par période de 5 ans
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250 jours ?
Oj n° 7, sur la base d’un 35h 
on est à 228 jours/an 



2

Pendant la dernière 
exploitation



Un scalpeur : est un équipement utilisé en amont d'un process de séparation afin de 
retirer les particules les plus fines parfois nuisibles au reste du process. plus simplement c'est 
une sorte de crible pouvant accepter des blocs de pierre de plusieurs tonnes parfois et destinés 
à retirer les particules inférieures à 80-100mm avant de les diriger vers un concasseur. Ils sont 
généralement équipés de barreaux divergeant et non de grilles et sont souvent le premier 
équipement d'une unité de séparation ils sont placés au primaire.

Un concasseur : est un équipement qui sert à réduire la taille des granulats, suivant la 
technologie de broyage, les matériaux, débit, il aura plus ou moins d'effets sur cette réduction.

un cribleur : et un nom générique peu utilisé, nous parlerons soit de cribles 
soit de tamiseur. La limite de ces 2 équipements étant généralement situé à un 
criblage ou tamisage de 10mm. de 0 à 10 mm on parlera de tamiseur au delà de 
crible. Ces équipements servent à réaliser une séparation de produits qui entre 
dans l'équipement suivant la taille des particules. cette séparation est possible 
grâce à l'effet combiné de la vibration apportée par une excitation mécanique et 
d'une grille de criblage. Il existe plusieurs type de vibration, grilles, inclinaison de 
machine, et forcément de budget.
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Plate-forme de stockage
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13 (mini) à 15 (maxi) rotations / jour par tracteur 
routier de 32 T de CU
+ suivant opportunité 0 à 3 rotations sur 
chantiers divers
Ce n’est plus un camion mais un ensemble 
routier (tracteur-remorque) donc d’un gabarit plus 
important qu’un camion !!!

Type de véhicule utilisé à confirmer





Carrière

Zooms routiers 1 – 2 - 3

Carrefour « La Providence »
La Jumellière/Chaudefonds s. L
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Carrefour des « 4 routes » intersection des RD 17 & 961
Itinéraire très roulant, vitesse non respectées excessives.
Selon les usagers habituels (et la municipalité), carrefour 
considéré comme très dangereux
- Un aménagement (type giratoire) semble être 
primordial !!

↑
Chalonnes s/ L.

RD 961
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Intersection RD 961 & RD 125 (Pont de St Pierre) un des 
accès principaux pour venir sur la commune de 
Chaudefonds sur Layon.
Transports scolaires (avec arrêt et enfants en traversée de chaussée 

RD 961) Trajets domicile/travail : important & accès aux 
divers services sur la commune de Chalonnes sur 
Loire (médecin, sports, commerces etc…

Carrefour également considéré comme dangereux !

RD 961
Vers Chalonnes s/ L.  ↑



St Lambert du Lattay →← Carrefour « 4 routes » St Laurent de la P.

Chaudefonds s/ L.  ↑

La Jumellière ↓

RD 17

RD 121

Carrefour de « la Providence » Intersection des RD 17 & 121
Situé sur la commune de Chemillé en Anjou

• Croisement très usité (surtout depuis le développement 
de la ZA/I de Chemillé en Anjou

• Selon les usagers et la municipalité, c’est un carrefour 
dangereux qu’il faut aborder avec beaucoup de prudence

- Un aménagement (type giratoire) pourrait être envisagé 
cela aurait comme effet de sécuriser l’intersection en 
donnant plus de visibilité et en cassant la vitesse
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Route Départementale 17 qui 
sur cette portion est très 
sinueuse, chaussée étroite 
rendant les croisements de 
véhicules extrêmement 
dangereux surtout avec un 
poids lourd

Ligne SNCF Angers/Cholet
Avec son pont sur la RD 17

Partie commune de 
Chaudefonds s/ L.



Voie SNCF
Chalonnes s/ L 
vers Cholet

Ruisseau de La Contrie

RD 17



RD 17

Carrefour des « 4 
routes »

RD 961 & 17



6Post exploitation, remise en état du site





Étude d’impact : suivi particulier de la source « La Madeleine »



Conclusion des 1ers rapports sur le suivi du 
débit de la source : aucune affirmation quant à 
la non influence de l’exploitation !!



Relevé du débit (par Jean-Pierre) ce jour 29 sept 2021 à 14h→ 4,5 m³/h



Enquête Publique
Du vendredi 10 sept 9h00
Au vendredi 15 oct 18h00

Info sur IntraMuros

CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
CDNPS : Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites



Photo 29/09/21 17h30

Je me 
stationne ou 
pour consulter 
l’affichage en 
toute sécurité ?



Relai médiatique : article CO du 23 sept 2021
& autres…







RAPPEL

EXTRAIT

Délibération 32-2011 sur le projet 
d’exploitation de la carrière déposé par 

la MÉAC

► Existence d’une association pour « la sauvegarde du 
cadre de vie des habitants de St Aubin de Luigné et de 
Chaudefonds sur Layon »

► Prise de parole d’un représentant de l’association

► Rappel de M. Le Maire qu’il s’agit que d’un avis 
consultatif à l’attention du Préfet

► Rappel que même si le projet est sur la commune de St 
Aubin de Luigné, la commune de Chaudefonds Sur Layon est 
très concernée (impactée) du fait de la proximité du 
Hameau de l’Orchère avec le site d’exploitation



Avis du CM :

VOTE À BULLETINS 
SECRETS

DÉFAVORABLE



Ont été présentées les grandes lignes de la demande faite par le société MÉAC SAS afin 
d’exploiter le site de la carrière dite de l’Orchère sise à St Aubin de Luigné

Parole est donnée à la nouvelle association créée dans le cadre de ce nouveau dossier

« Association nature & patrimoine en Layon »
Temps de parole 15 à 20’

& pour clore le sujet – les débats

Décision du conseil municipal qui dans tous les cas sera assortie de 
points de vigilance, prescriptions, recommandations etc…



Association « Nature & Patrimoine en Layon » → Réunion publique jeudi 23 sept 2021 extrait du PwP présenté 

Intervention de 
l’association

Nature & 
Environnement 

en Layon





Le site de la Corniche 
angevine, classé le 11 
février 2003, est le premier 
grand paysage patrimonial 
classé au titre des sites 
dans le Val de Loire.
Également inscrit au 
patrimoine mondial de 
l’Unesco en 2000.
En site classé, toute 
modification de l'état ou de 
l'aspect du site est soumise 
à une autorisation spéciale 
soit du préfet, soit du 
ministre chargé des sites.





Cette démarche est un 
engagement fort et 
exceptionnel pour notre 
territoire mais aussi une 
opportunité de devenir acteur 
de la préservation des 
espaces naturels. A l’heure où 
notre biodiversité nourricière 
s’effondre, les collectivités 
s’engagent. Les acteurs de 
cette démarche sont 
nombreux et le Département 
subventionne grand nombre 
d’actions. Le site de l’Orchère est mitoyen 

d’une Zone Naturelle d’Intérêts 
Ecologique, Faunistique et 
Floristique de type 2 (ZNIEFF du 
Layon) sur son tiers ouest. Les 
espèces inféodées à ce milieu 
sont sensibles aux 
modifications de leur 
environnement. La qualité 
paysagère de ce site est 
également à prendre en 
considération. 







La vallée du Layon et la commune de Val-
du-Layon représentent un lieu de 
tourisme important à l’échelle du 
département. Monuments historiques, 
espaces naturels, reliefs atypiques, 
viticulture, bords du Layon sont autant 
d’atouts que les municipalités mettent en 
avant dans leurs communications et 
actions. 



Les directives nationales nous 
conduisent à trouver des 
solutions pour limiter les 
émissions de CO2, issues de nos 
déplacements motorisés. Les 
grandes villes sont toutes 
concernées par des plans visant 
à limiter ou interdire les voitures 
dans les hyper-centres et 
développer les réseaux de 
transport collectif décarbonés 
en zone périphérique. Les 
milieux ruraux travaillent à la 
création de voies douces, 
réservées aux déplacements non 
motorisés et permettant 
d’accéder à un maximum de 
services en toute sécurité. Les 
communes s’engagent 
également dans des 
programmes de réouverture de 
sentiers historiques  permettant 
de relier hameaux et villages 
plus rapidement à pieds.



En période d’étiage, les cours 
d’eau se tarissent et se 
concentrent en polluants. Les 
nappes phréatiques ne 
permettent plus l’irrigation 
des cultures, les centrales de 
pompage et de traitement, 
redoublent d’effort pour 
maintenir la potabilité des 
eaux de nos réseaux. Les 
écosystèmes de zones 
humides se déstabilisent et 
s’appauvrissent. 

Les profondeurs considérables de pompage visant à maintenir les zones 
d’extraction à sec, conduisent à une déstabilisation des systèmes 
hydrogéologique souterrains et par conséquence, hydrologique de surface. Ce 
système de siphonage, bien connu de la MEAC, est toujours à l’étude suite au 
tarissement de la source de la Madeleine de Chaudefonds-sur-Layon. 

La MEAC a fait installer de nombreux piézomètres et mandaté des cabinets 
pour des études complémentaires. 

A ce jour aucune conclusion unanime et sans appel.



Dans son rapport de Schéma Régional des 
Carrières des Pays de la Loire du 20/12/2018, 
la DREAL précise qu’en raison du grand 
nombre de petite carrière dans le Maine et 
Loire une attention particulière serait portée 
aux demandes d’ouverture ou d’exploitation 
afin de limiter « le mitage de nos paysages ».









Questions souvent posées
Par les participants

Aux réunions
????

Merci de votre intervention



Mercredi 29 septembre 2021, avis/délibération du conseil municipal

Questions avant de passer au vote ?

Vote à bulletins secrets

11 conseillers 
présents

+
3 pouvoirs

Soit 14 voix

Résultat :

14 voix dévavorables
Au projet
unanimité

Public présent : environ 
une quinzaine de 
personnes
Intervenants pour 
présentation des sujets 
portés par l’association :
M. Gilles NEAU
M. Thibault CARON



Préconisations, points de vigilance etc qui seront soumis avec la délibération au Préfet pour 
rappel : extrait Arrêté DIDD – 2014 n° 82 du 3 avril 2014



► Source de « La Madeleine » : suivi très régulier de son débit et de sa température. Proposition de deux périodes distinctes pour la
surveillance et arrêt d’exploitation si le débit devient :
• En période dite « Estivale » (4 mois juin à septembre) → ≤ 1m³
• Autre Automne, Hiver & printemps (8 mois octobre à mai) → ≤ 2m³

Cette mesure ne s’applique pas s’il est prouvé et affirmé que l’exploitation de la carrière n’a aucune incidence sur le débit, la
température et la conductivité de l’eau de la source chaude de « La Madeleine » à Chaudefonds Sur Layon.

► Rappel de l’importance de la source chaude « Calidus Fons » - « La Madeleine » pour les Califontaines & Califontains qui retrouvent les
origines du nom donné à la commune avec cette particularité et qui n’a donc pas seul vocation à irriguer quelques jardins communaux !!!

► Meilleure prise en compte des aspects humains et immobiliers du projet. Gêne apportée aux habitants du Hameau de l’Orchère,
dévalorisation des biens immobiliers etc…

► Nuisances : Bruits, poussières, faune, flore, rivière etc…

► Trafic routier : au regard des itinéraires empruntés (RD 16 & 17) non calibrés ou dimensionnés sur certaines portions en cas de croisement
de véhicules et de la dangerosité de certains carrefours : « Providence » - « 4 routes » - « Pont de St Pierre », une surveillance du trafic est
souhaitée et un aménagement (tel giratoire ou autre) est demandé sur les intersections précitées.

► Développement d’un circuit touristique de qualité, mise en valeur du patrimoine environnemental (faune, flore) patrimoine architectural,
bâtiment d’exception ou historique (Aménagement Four à chaux dans le cadre d’un circuit touristique/patrimoine) etc… et pas seulement sur
la commune support de l’activité mais sur les communes avoisinantes telle Chaudefonds s/ L (histoire des fours à chaux…)

► Comité de suivi composé à minima des communes concernées par l’enquête publique (Chalonnes sur Loire pourrait y être associée) et des
organismes œuvrant pour la protection de l’environnement (faune, flore, eau …)

► Etc…
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